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RAPPORT SUR LA CHSATJ^IT DE LA BAi^UE AFRICA!^ DS BhiVELOPFEMENT

1. L'Accord portant creation.de la Banque africaine de developpement,

adopte et ouvert a la Signature, par une Conference des ministres des

finances qui s'est tenue & Khartoum le 4 aout 1963, est entre en vigiieur

le 10 septerabre 1964. A cette.date, vin^t £,ouvernements signataires

avaient depose leur instrument de ratification, et de ce fait le montant

total des souscriptions initiales des gouvernenents ayant depose leur

instrument de ratification, depassait 65 pour IOC du capital-actions

autoriag de la Banque, de sorte ^ue les conditions prevues '<* I1 article

65 de 1'Accord etaient remplies.

2. La preraiere assemtlee du Conseil des gouverneurs de la Banque a ete

convoquee au nom du Secretaire general de 1'Organisation des Nations

Uhies, nomine Mandataire pour 1'Accord BAJF^. Elle s'est tenue du 3 au

7 novembre 1964 a Lagos, o, 1'invitation du Gouvernement de .la Republique

federale de la Nigeria.

3. La seance inaugurale de la Banque africaine de developperaent s'est

tenue le 4 novembre 1964.

4» Le Conseil etait saisi d'un rapport presente par le Secretaire

general de 1'Organisation dos Nations Unies en sa qualite de Landataire

pour 1'Accord BAIW. Apres examen du rapport, le Conseil a pris acte

l/_Voir resolution 2 relative a ,1a designation du Mandataire, adoptee
a la Conference des ministres des finances (document E/CIT.14/FKAB/39)

2/ Voir annexe I.



, 14/310
Page 2

de ce que les pays signatairee qui avaient depose leur instrument

de ratification avant la date d'entree en vi&ueur de l'Accord deve-

naienc memtres de la Banque a cette date et de ce que les pays sig--

nataires qui avaient depose ou qui deposeraient leur instrumen.t de

ratification apres cette date deviendraient meiifbres' de- la Banque a la

date du depot• XI a constate que les pays suivants etaient merabres

de la Banque 2

Me rat)res

1, Algerie

2- Cameroun

3. Congo (Leo)

4- C6te-d'Ivoire

5- Dahomey

6. Ethiopie

7. Ghana

8. Guine©

9. Haute Volta

10.Kenya

l?,.Maroo

14-Mauritania

15-Niger

'J.6.Nigeria

1"-Ouganda

l8*Reput>lique Arate TThie

19-Senegal

20.Sierra Leono .

21 .Somalie

22.Soudan

23»Tanaani& :

24.Togo

25.Tunisio

Souscription

en millions d'unites

de coinp to

4:

13!

1:

10;

12,

2;

1

6:

2

2

15

1

24

4

30

5

2

2

10

i

1

c

,00

.00

,00

;40

,30

fio

,50

,30

,00

,60

,30

5-10

,60

,10

,60

,00

,50

,10

,20

,10

,30

jOO

,90

Voix

3.075

1.025

1.925

1.225

765

1.655

1.905.

875

155

I.225

885

2,135

735

785

3*035

1.085

3.625.

1.175

835

845

1-.&-5-

1.255

725

1-315'
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5. Le gouverneur pour la Tanzanie a declare que son Gouvernenient

desirait. devenir me.mbre de la Banque africaine de developpement en

tant que successeur de la Republique du Tanganyika et successeur de

la Republique populaire de Zanzibar et qu'il priait la Banque de

prendre des raesures a cet effet et d'augmenter sa souscription d'un

million d'unites de oompte. lie Gonseil s'est felicite de la creation

de la Tahzanie, a decide de porter de 5.300.000 a 6.30O.OOO unites de

compte la souscription de la Tanzanie au capital de la Banque et de

consigner cette decision, ainsi que le nombre des voix et lea obliga

tions de la Tanzanie, dans les documents officiels de la Banque.

6. Le Conseil etait egalement saisi d'un rapport general du Comite

des Neuf-^sur les travaux accomplis par lui conformement a la resolu

tion 3 relative aux travaux preparatoires en vue de la, creation de la

Banque et adoptee le 4 aout 1964 par la Conference des ministres des

finances reunie a Khartoum^ Le Conseil a pris note avec satisfaction

des travaux accomplis par le Comite et a decide de communiquer pour

examen au Conseil d1administration ou au President de la Banque selon

le caSj les rapports et etudes ci-apres :

Rapports du Comite des Neuf sur :

La structure generale des services de la BAD(£DB/bD/2)

Le statut et le reglement du personnel de la BAD(ADB/bd/5)

Les lettres-types de nomination pour le personnel de la BAD

(ADB/BD/5/Add.l)

Le reglement des litiges entre le personnel et 1*administration

de la BAD(ADB/ED/5/Add.2) . . . . =

Le reglement financier et les regies de gestion de la BAD

(ADB/BD/6)

Les conditions et modalites des prSts directs (ADB/bd/10).

_1/Voir annexe II.

2/ Voir E/CIJ.14/FriAB/39*



Page 4

-'—T—M-r-f-T-f—""--Vr * -fc i vi -im-n—n-i win. t|,M.ii.!|>ri

dee. fleuf Goneernant

dTuri systems de coraptabilite et de Verification
re: des comptes :pou:& la BAD (//)

issajne

BAD (ADB/kd/7)
: temporaire des fomls excedentairss de la

#v ■■■■ Un rapport, du Secretaire-exfioutif de la Commission a: egalbment

ete presents au- Conseil au aujet de 1'assistance fou-mie- par le aecre-

tariat de.la CEA au Comite des -Muf en application de la resolution 3

ad-Optee le 4 aout a Khartoum par la .Conference des mini3tres

8. " Le Conseil a ensuite decide a I'uhanimite'de fixer le siege do la

Banque a Abidjan(C6te-d'Ivoire)« . r .

9» Puis le Conseil des gouverneurs a elu les vqu£ membres du Coi_,.;,ll

d'administration, conformement aux dispositions de 1'Acccrd %

Administrateur

M. D- AiCUfEELE

M, C.A. ARYEE

M. A.- El-BAKKA

M. A.M. KARA

Elu par

.Nigeria

Sierra Leone

Ghana

Haute-Volta

Tunisie

RepuDlique

Arabe .Unie

Algerie

Somalie

Nom"bre

3.035

3-870

1-905

755

Voix attribuee^

Pourcentage

,975

3.625

3.075

845

y.920

10,94

5 $ 19
2,13

.; 3,72

11,24

l/ Voir annexe III.
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Admi?.iis

M- A. LAMRANT.

M HANGASHA

M* P.C. PARKER

M.S, RASHXD

M<> Mo TOKP&NOU

Elu par
... - *

Guinee

Mali

Maroo

Togo

Ethiopia

Niger

Soudan

Congo(Leo)
Cote-d'Ivoire

Liberia

Kenya

Ouganda

Tanzania

Cameroun

Dahomey

Mauritania

Senegal

Voix

Nomt>re

875
855

2.135

4.590

1.655
785

1*635

4.075

1.925

1.225

885

4-035

1.225

1.085

1.225

3..565

1.025

765
735

1.175

attribuees

Pourcentage

2,47
2,42

6,04
2L0i

12,98

4,68

2,21

4,62

11,51

5,44

3,46

2,51

11,41

3,46

3,07

10,09

2,91
2,16

2,08

3,32

3.700 10,47

10. La Conseil des gouverneurs a ensuite demande au President de la

Ba^us do faii-o eai Oonseil d*administration des propositions relatives

a la date da l'ouverture des operations de la Banque et d'informer

toutec les parties interessees de la date convenue.

11. Das son &lcotion? intervenue le 7 novemtre 1964* le Conseil

d1administration s'est reuni et a elu M. Mamoun Beheiry (Soudan),

President de la Banquo, et sur sa recommandation, MI:. Moalla (Tunisie).

ITegre (Mali), Okelo-Odongo (Kenya) et Vinoent (Nigeria), Vioe^residents.

12. Ainsi un projet qui a pour origine la resolution 52(lV) de la

Commission de mars 1962, etait realise.
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Introduction .-..-'. : - ■' ' - ' " " ■ ' ■' "'■

"1. Le present rapport es't sounds au Conseil des gouverneurs de la

Banque africaine de developpement par le-Secretaire: general de 1'Orga

nisation de:s nations OniWs, en sa coalite de depositaire de 1' Accord

portant creation de la BtJique africaine de d6veloppement (ci-apres

"denomme "lrAccordn)? conclu a khe,rtoum, le 4 aout 1963.

Deplt_^llMcord^up^e^d^^

Uations Ifaiea

2. Conformement aux dxspasiti.ona.-te l^cte ..£x^al.,de. la-GflaEfiEfineAiAes

minis-feres iaa.finances s,ur;IU-creation d'une.Sanque africine de deve-

lo.ppement, ci-apres denomme ;'la Conference",, et au. paragraphe 1 de

-l'article .63 .de 1' Accard, ,le .^eeretaire executif de la Commission eco-

■nomique daa Nations Unies pour l'Afri^ue, qui a rempli les fonctions

de secretaire de la. Conference", a communique au Secretaire general,-

aux fins de depot, le 9: eeptembre IS63S. les textas o.rifein&ux de l'Acte

final de la Conference ,s. et des : resolutions .y. annexees, -ainsi que de

l'^ccord^et.duaxeniorandum sur .I1 interpretation... de I1 article 65 de

1< Accord. Par sa,lettre 6,JT.212;1963.T^i ^inS-2:,du_.ll._novemto 1963,

le Secretaire general a informe tous les Etats.interesses dudit dep8t

et a rappele qu'aux termes du paraeraphe 1 de l'article 63, 1'Accord

resterait ouvert a la signature des gouvernementB, jusqu> au 31" decem"bre

' 1963S au Siege de 1''Organisation des Nations Unies.

. "'Reotificatiop.dferreurs'dans le texte original del'Accord

,i,3. .DanB...laM«,-tt3?e par laquelle il commu^i^ait lec.texte de l'Accpxd

-aux.fins, de dep6t» :le-secretaire, executif- de la-,Commission ecoaomlque

pour l'Afrique signalait un certain nomtoe d'erre.urs d'impresB£9n.,9.ui

.avaient .ete decouvertes dans., le texte original, de .1'Accord et,qui._devaient

::,etre,rectifiees. Conformement a la pratique etailie, le .Secretaire; gene-

.ral a adre-sse, le 2\ fevrier.1964, un.e le-ttre (GBTUi>l?64,?HEkTJES-2)

aux fiouvernements de tcus les Etats representes a:la Conference pour les



E/Ctf.14/310
Annexe I

Page 2

informer des erreurs constatees dans les textes anglais et frangais

faisant foi de I1Accord et proposer de rectifier le texte original de

I1Accord, en precisant ^ue les gouverneiaents auraient a lui faire con-

naitre leur avis sur la procedure proposes dans le delyi habituel de

90 jours. Aucun des Etats interesses n'ayant fait objection a la pro-

. cedure proposee, le Secretaire general a fait rectifier lesdites erreurs

et a fait.parapker le texte desdites rectifications dans la marge des

textes o.riginaux anglais et francais de 1'Accord. Par sa lettre

C.N.86.1964-TIi^TIl;b-8 du 28 mai 1964, le Secretaire general a commu

nique a tous les gouvernements interesses le proces-verbal de recti

fication. : --■■■ ---■■ ■ . - .... ... ;..-_. ..

Communication de copies certifiees confoxmes

4. Conformement au paragraphe 2 de 1'article 63 de I1Accord et aux dis

positions de l'Acte final, le Secretaire general a fait etatlir des

copies certifiees conformes de l'Acte final, des resolutions^ de l'Accord

et du Liemorandum sur 1'interpretation de I1 article 65 de 1'Accord, et

il -a, par sa. lettre C.IM3O.1964.TPLVL Tli:b-16 du 3 aout 1964, fait par-

venir de;Ax de ces copies a chacun des gouvernements interesses„ Ces

copies reproduisent le texte des rectifications visees au paragraphe

piecedent et portent toutes les signatures qui avaient ete apposees sur

l'Accord au 31 decembre 1963, date a laquelle l'Accord a cesse d'etre

ouvert a la signature,

Signature

5. L'Accord a ete signe lors de la seance de cloture de la Conference,

a. Khartoum, le 4 aout 1963? au nom des Gouvernements des 22 Etats sui-

vants : Algerie-,- Burundi, Congo (Leopoldville) ,• Gote-d1 Ivoire j- Etttiopie ,

Ghana, Guinee,. Kenya, Liberia? Libye, liali, iiaroc, Mauritanie? Nigeria,

0uganda> Republique Arabe Unie, Republique centrafricaine, Sierra Leone,

Somalie,Soudan, Tanganyika et TunisieD Par la suite, des huit Etats

suivants ; Cameroun et Dahomey, le 8 octobre 19635 Togo9 le 18 octobre

19635 Niger, le 25 octobre 1963^ Raute-Volta, le 21 novembre 19635 Congo

(Brazzaville), le 29 novembre I963; Senegal, le 17 decembre 19635. Rwanda,

le 18 decembre
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"■Ratification '■

'6';:'i&' instruments de ratification ont- ete deposes aupres du Secretaire

general par les gouvernements de 23 Etats signataires. La liste ci-aPres

indique, dans l'ordre chronoloy_ques les Etats qui ont depose leurs

instruments de ratification ainsi que les dates respectives du dep6t et

les souscriptions initiales, telles qu'elles sont fixees dans 1'annexe

A a l'Accord.

7. Eu egard a l'alinea "b) du paratraPhe 1 de 1'article 7 de l'Accord,

qui dispose que le premier versement a effectuer au titre du montant

initialement souscrit au capital-actions de la Banque "est fait par. le

gouvernement interesse des ou avant la date du depot, en son nom, de

1*instrument de ratification ... confoxmement au paragraphe 1 de 1'ar

ticle 64", le Secretaire general n'a pas consid.re comme valatlement

deposes les instruments de ratification re£us des I tats qui n'ont pas

encore effectue le versement requisa Ces instruments ont ete considered

oonmie valablement deposes a compter de la.date a laquelle ledit paiement

a ete recu. Le Secretaire general re.tient par devers lui I1 instrument

de ratification, recu aux fins de .dep6t, le 11 septemfcre 1964, du

Gouvernement de la RepuMique du Congo (Brazsaville), au nom duquel le

premier versement a effectuer au titre de sa souscription initiale n'a

pas encore ete acquitte.

Entree en vi^ueur et enrefeistrement

8. .Conformement a l'article 65 de 1«Accord et au I.emorandum sur l'in-

terpretation de cet article, l'Accord est entre en vi^ueur le 10 septembre

1964, date a laquelle avaient ete deposes les instruments de ratifica

tion des gouvernements de 20 Etats dont les.souscriptions initiales,

telles qu'elles sont fixees dans l'Annexe A a l'Accord, representaient

au total 65 pour 100 t.u moins du capital-actions autorise de la Banque.

Conformement a l'alinea t) du paragraphs 1 de l'article 64, ces 20 Etats

sont devenus mentoes de la Banque le 10 septernbre 1964, et les Etats qui

ont depose leurs instruments de ratification apres le 10 ssptentoe 1964

en sont devenus mem"bres a la date a laquelle ils ont effectue ce depSt.
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Pays -: >

Soudan

Tanganyika

0Uganda

Kenya

Sierra Leone

Nigeria

Cote-d'Ivoire

Mali

Cameroun J ;

Guinee

Maro c

Congo (Leopoldville)

Liberia

Ghana

Togo

Ethiopie

Pate du dep6t des instru-

ments de ratification

Dahomey

Mauritanie

Algerie

Senegal

F.e.puTDliq.ue. Arabe Unie

llaute-Volt.a

Somalie

Tunisie

9 septembre 1963

27 novembre 1963

16 decembre 1963

24 Janvier

18 fevrier

12 mars 1964

20 mars 1964

23 avril 1964-

7 mai 1964

21 mai 1964 ,

2 juin 1964 ■'

5 juin 1964

23 Juin 1964

30 juin 1964 i .

3 juillet 19^4

14'juillet 1964

29 juillet 1964

25 aout 1964

9 septembre,I964

10 septembre 19"64"

11 septembre

14 septembre

22 septembre 1964

22 octobre 1964

29 octobre

Sousoriptions initiales tel-

les qu'elle&-sont fixees

dans 1'Annexe A

(Millions d'unites de compte)

10,10

5,30

4,60

6, CO

2,10

. 24,10

6,00

2,30

4,00

2,50

15,10

.. I3,oo

2,60

12,80

1,00

10,30

1,60

1,40

1,10

-5,50

30,00

> 3-,3O

1,0

3,3
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9, Conformement a l^&Te"102 de'la Chirte^des Nations Unies et au

paragraphe 1 cLe l'article 4 du reglement destine a mettre en application

cet article, 1'Accord a ete: enregistre d'office a.la date a laquelle il

est entre en vigueur, soit le 10 septembre.1964, sous le No 7408. Lee

''ratifications deposees apres l»entree en vigueur de 1'Accord ont ete

enregistrees-a-la date du tUpSt.

Notifications du Secretaire general

10, En plus des diverses-'communications mentionnees dans les para-

: graphes precedents, le Secretaire general a informs tous les Etats inte-

res.ses de .chacune dea,signatures apposees sur I1 Accord et de la date du

dep6t de cha^ue instrument de ratification, ainsi que de la date d»entree

en vigueur de 1'Accord. Ba liste de toutee les notifications que le

Secretaire general a adressees-aux Etats interess4s dans 1'exercice de

ses fonctions de depositaire a l'Sgard de l'lbcord, est jointe au present

rapport•
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Liste des notifications du Secretaire &eneral

Reference

c.n.191.1963

C.N.212.1963

C.N.250.1963

C.N.256.I963

C.N. 5.1964

C.N. 11.1964

C.N. 22.1964

C.N. 35.1964

.C.N. 42.1964

c.nr. 62.1964

C.N. 71.1964

C.N. 86.1964

C.N. 87.1964

CN. 93.1964

C.N. 94.1964

C.N.105.1964

C.N.113.1964

CN.li7.i964

C.N.122.1964

C.N.130.I964

C.N.142.1964

C.N.158.1964

C.N.168.1964

C.N.174.1964

Date

21 octolDre 1963

11 novembre 1963

23 decerabre 1963

13 Janvier I964

10 fevrier 1964

21 fevrier I964

2

25

8

30

IS

28

9

12

18

3

14

21

23

3

mars

mars

avril

avril

laai

mai

juin

juin

juin

juillet

juillet

juillet

juillet

aout

1964

I964

1964

1964

1964

1964

1964

1964

1964

1964

1964

1964

1964

1964

4 septembre 1964

22 septembre 1964

ler octobre 1964

6 octobre I964

Ratification du Soudan

Signatures du Cameroun, du Dahomey,

du Niger et du Togo

Ratification du Tanganyika

Signatures de la Eaute-Volta et du

Congo (Brazzaville)

Ratification de l'Ouganda

Signatures du Senegal et du Rwanda

Ratification du Kenya

Rectifications au texte original

de lfAccord

Ratification du Sierra Leone

Ratification de la Nigeria

Ratification de la Cote-d1Ivoire

Ratification du Iiali

Ratification du Cameroun

Communication du Proces-Verbal de

rectification

Ratification de la Guinee

Ratification du Maroc

Ratification du Congo (Leopoldville)

Ratification du Liberia

Ratification du Ghana

Ratification du Togo

Ratification de l'Ethiopie

Transmission de copies certifiees

conformes

Ratification du Niger

Ratifications du Dahomey et de la

Mauritanie

Ratification de l'Algerie

Entree en vigueur de 1'Accord

Ratifications du Senegal, de la

Republiq.ue Arabe Unie et de la

Haute-Volta
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ANUEXE II

RAPPORT GENERAL DU 00MITE DES KEUF bUR jLS ACTIVITY EHTffJPBIbES
C0HK3EMEMT1MT A LA E3SOLT3TION 3, ADOPTEE ■

■ ; A LA CONFERENCE DlS KIMbTHES DES FINANCES

INTRODUCTION

La premiere reunion du Conseil des gouverneurs de la BAD

represente un grand jour pour l'Afrique. Sur le chemin de 1'unifi

cation africalne, elle constitue une etape importante. Bile pose le

premier jalon de ^.integration economique de 1'Afrique..

Le Comite des Neuf, apres avoir rempli sa premiere mission, qui

a- pris fin a la Conference des ministres des finances de KHartoum et

qui s'est concretised par la signature de 1'Accord p.ortant creation

de la BAD, a ete charge par cette meme Conference des ministres de

remplir. une seconde mission qui se termine aujourd'hui et dont les

principal.aspects sont retraces dans le Rapport que le Comite a le

grand honneur de presenter a la premiere reunion du Conseil des gou-

ve rneurs.

Le premier souci du Comite a ete de veiller a ce que I1Accord

entre en yigueur le plus rapidement possible pour que la Banque puisse

devenir une realite dans les plus brefs delaiso Nous pouvons gtre

f^.ers du result.at enregistrs puisque 1'Accord est entre en vigueur le

.10 septembre 1964, c'est-a-dire bxen avant la date limite prevue pour

'le dep6't des ratifications, soit le ler juillet 1965. C'eat la une

preuve/evidente'de la realite africaine et de la volonte d'union des

. Africains. . . ■

La seconde preoccupation du Comite a ete de faciliter 1'installa

tion de la Banque et de preparer les premiers elements de son orga

nisation en mettant a la disposition des futurs dirigeants de la Banque

les premiers documents indispensables, C'est ainsi que le Comite est

arrive a mettre au point, un certain nombre de textes qui pourront etre

utilises sans delai par la direction de la Banque. Cette direction

aura en effet a sa disposition s
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1) un ensemble de reglements regissant le fonctionnement de ses

principaux organes i Conseil des gouverneurs et Conseil d1ad

ministration;,

2) un ensemble de textes corxernant le statut du personnel de

la Banque et les conditions d1 emploi de ses princip&ux diri-

geants :. President, Vice-President, administrafceurs;

3) une etude et.un organigramme relatifs a I1organisation des

principaux services de la Banque lui permettant de mettre ra-

pidement en place les cellules de travail indispensables;

4) . le texte de 1'Accord sur le siege qui devra intervenir entre

la Banque et le pays siege de la Banque.

Le Comite pense avoir ainsi fourni a la direction de la Banque

l'essentiel de ce qui lui est indispensable pour faire fanctionner

rapidement la Banque et pour ne pas-perdre de-temps, ce qui constituait

"bien la partie la plus importante de sa mission.

Le Comite a pu cependant aller un peu plus loin et> sans preju-

ger des decisions que la direction de la Banque aura a prendre? etudier

un certain nombre de questions concernant notamment les conditions et

les modalites des prets directs accordes par la Banque, les investisse-

ments temporaires de fonds excedentaires et le systeme de comptabilite

et de verification interieure des couiptes de la Eanque. Ces recomman-

dations du Comite ont pour seul Taut, dans ces domaines eminemment tech

niques, de faciliter la tache de la direction de la Banqus> a qui

incomlDera la responsabilite de prendre sur ces diverses questions les

decisions qui lui sembleraient les raeilleures.

Enfin? le Comite, a entrepris d1autres "taches de nature a faciliter

1'installation de la Banque. C'est ainsi quf i'l s'est preoccupe du re-

crut'ement du personnel de la Banque, et de 1'assistance technique et

financiere que l^'is^D pourrait obtenir de l'exterieur. Cependant,- le

Comite a considere qu'il ne pouvait aller tres loin dans I1etude de ces

diverses questions sans empieter sur les attributions de la..future

direction de la Banque et &c.ns prejuger les decisions qu1 eile serait
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amenee a prendre. Aussi s'est-il contente sur ces differents points

de recueillir les informations et de recenser les possibility sans

prendre de decisions.

En dernier lieu, le Comite des Ifeuf a eu le souci, pendant la

duree de sa mission, de faire connaitre la BAD dans les milieux fi

nanciers en Afrique et a l'exterieur par le Doyen de publications, de

conferences de presse et des nomtreux contacts pris par les membres du

Comite. Ce c^i fait qu'aujourd'hui la BAD est Men connue des milieux

interesses et beneficie d'ores et d6ja d'un capital de consideration

et de confiance tres precieux, que la future direction de la Banque

aura a proteger et a developper pour le bien de l'Afrique.
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RAPPORT GENERAL DU COMITE DES NEUF

1. Le Comite des Neuf cree en vertu de la resolution 52(IV) de la

Commission economique pour 1'Afrique des Nations Unies et charge" des

travaux preparatoires en vue de l'etabiissement de la Banque africaine

de development, a l'honneur de soumettre a la premiere reunion du

Conseil des gouverneurs.de cette Banque le present rapport sur ses ac-

tivites, entreprises conformement a la resolution 3 adoptee a la Confe

rence des ministres des finances lors de sa seance pleniere finale tenue

le 4 aout 1963 a IUiartoum.

COMPOSITION DU COfolTE DES MJUF

2. Comme prevu dans la resolution 52(lV) de la Commission economique

pour 1'Afrique des Nations Unies, le Comite des Neuf comprenait les

representants du Cameroun, de l'Ethiopie, de la Guinee, du Liberia, du

Mali, de la Nigeria, du Soudan, du Tanganyika et de la Tunisie. Les

noms de ces representants figurent a 1'annexe IV du present rapport.

3. En outre, un certain nombre de pays et d'institutions etaient re-

prisentes aux sessions de travail du Comite par des observateurs. La

liste de ces derniers est egalement jointe au present rapport.

4. Le Comite s'est reuni pour la premiere fois le 3 aout 1963 a

Khartoum, A cette reunion, xl a elu a 1•unanimite son bureau dont la

composition est la suivante s &oEa H. Liamoun Beheiry (Soudan), Presi-

dent5 M. S4kouTraore (Mali), Premier Vice-President^ M. Yawand-Wossen

hangaeha (Ethiopie), deuxieme Vice-President^ Mi Albert Njeng-Bikim

(Cameroun) et M2 o.H.S. Mawalla (Eepublique Unie du Tanganyika et de

Zanzibar), Rapportours^ A la deuxieme et a la troisieme session du

Comite, I,. Tavand-Woseen hangasha (Ethiopie), a assure la presidence en

l'absence de SOE. fe. Mamoum Beheiry qui n'avait Pu, a son grand regret,

participer aux travaux en raison de taohes urgentes resultant de sa

nomination au poste de Ministre des finances du Soudan. M. Mansoui-

Moalla (Tunisie) a assure oette presidence a la quatrieme session et
M. Sekou Traore (Mali), a la cinquieme.
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MANDAT DU 00MITE

5. Les fonctions du Comite des 5euf expoaees dans la resolution No 3

adoptee par la Conference .des niinistres des finances a Khartoum sont

les suivantes s .. .

"a) Etablir et maintenir le contact avec les signa-taires de

l'Accord en vue d'accelerer la ratification de 1'Accord et

. envisafeer,. avec les autorites des pays africains qui n'ont

pas si^ne l'Accord,- la possibility pour ces pays de- le

signer et de le ratifier ou d'y adherer?

"b) Concevoir, mettre en train, appliquer-ou contr61er les

mesures ou arrangements administratifs qui preparent

l'etablissement effectif du siege de.'ia Ban^ue ou qui con-

cement les .communications et ^utres. services de la Banque^

ses installations et iy,cilites3 ies .procedures de nomina

tion et le logemsnt de son personnel $ '■ ■ ■

c) Preparer, a 1'intention de la"Banque/ des projets pour . ._

- l'Accord relatif au siege, pour "le regleraent concernant les

prets et &aranties? pour les procedures d(arbitrage, pour

son reglement d1administration, pour ses accords de coope

ration avec d'autres organisations et institutions Inter

nationales » regionales ou nationales, pour le reglement du

personnel et pour djautres instruments ou arrangements ju-

ri'diques. propres a favoriser ou_ a accelerer le. prompt eta^..:-.

: " biisseiae'nt de la Banque et I1 ouverture effective de ses ope

rations et autres activites; .. ;

d) Examiner, etudier et.preparer les plans d1.assistance tech

nique dont la Banque pourra avoir besoin des le debut de se3

operations^ . . .

e) Concevoir, mettre en train,, preparer et appliquer tous autres

arrangements ou mesures quiseraient necessaires ou souhai--

tables pour.lui permettre d'att.e.indre ses buts en conformite

des dispositions de la presente resolution".
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SESSION DU COMITE

6, Pour accomplir sa tache, le Comite a tenu cinq sessions. La

premiere a eu lieu a Khartoum, du 3 au 5 aout 1963, la deuxieme a

Addis-Abeba, du 13 au 18 decembre 1963, la troisieme a Tunis, du 16

au 20 mars 1964, le Comite ayant accepte 1<invitation que lui avait

adressee le Gouvernement de la Tunisie, la quatrieme a Addis-Abeba, du,

13 au 18 juillet 1964? et la cinquieme, du 26 au 30 octobre 1964? a

Lagos, sur invitation du Gouvernement de la Republique federale de
Nigeria.

7* Conformement a la resolution No 3 mentionnee plus haut, le Comite

a demande et obtenu la cooperation et l'aide'du Secretariat de la

Commission econonnque pour 1'Afrique deS Wations Unies dans1<accompli* ■

sement de sa tache. C'est ainsi que le Comite a pu notamment beneficier

des services d'experts juridiques et financiers/ Par ailleurs, grace

aux bons offices du Secretaire executif de la CEA, .11 a obtenu 1'as

sistance de la Banque europeenne d'investissements de la Banque inter-

am^ricaine de developpement, de la Banque Internationale pour la re

construction et le developpement et de la Banque des Segments inter-
nationaux.

TRAVAUX ACCOlaPLIS ET ir^lEx^ PIUSES ^..H LE COMITE

8. On trouvera ci-apreS- une breve analyse des activites du Comite z

A* Si^^^e et ratification de l'Accord portant creation de la Banque

9. En vue d'encoura^er les gouvernements africains qui n'avaient pas

signe l'Accord BAD a Khartoum a le faire avant le 31 decembre I963^t

de hater ensuite la prompte ratification de cet Accord, le Comite a

pris les dispositions suivantes t

a) il a invite ses membres a jouer un r6le actif dans leur propre

pays et au cours de leurs missions dans d'autres pays d'Afrique,

les a pries de faire rapport aux autorites interessees sur

l'etat d'avancement des travaux du Comite et de s<informer des

mesures prises en vue de satisfaire aux conditions juridiques

de !•approbation ou de la ratificationce l'Accord & Da
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rV T / ^erj'-idt a certains metres du Comite qui-.ont eu a..parti-.

a■■dst. reunions interrjationales en.Afrique ou.hors

■d; assurer un^ large ^ublicite a I1Accord et aux

ma.rara^^^.M.l !Berait necess*ire de prendre pour.qu'il soit .. •

rapidemcir-- ratifiei Airisi., a 1>occasion de la ou.inzieme

tsutjo-o. 5*MV'/BI-BD a- ¥askin£ton, .des. membres-du Comite ont or

ganise, le 7 septemtoe-1963', une reunion a •■information des

allegations africaineH presentes en vue dencourag-er les gou-

vrtrrieittente-afriea-ins- qui. n'avaiesrt...pas--«nieoire-.:&ifena .1 '.Aceo.rd

de la Bi.2, a le faire dans le "bureau du Secretaire' general des

STatiohs ITnies a Hew York ou "il- avait fete depose et devait

T-e^.sr divert a la signature Jusqu'au 31 decembre 1963. "De

momo, a I1occasion de la sixieme session de la Commission 6cb~

Eomique pour l'Afrique? certains membras du Comite ont pre-

b^iz i6~ des'"rapports "d'eTaTiles"' surges' travaux deja "enTirepris- et

^ar les p-o&reslaccbmplis en ce qui concerne la ratification de

V'Accord Ba?, ' Par1 aiiletirs, de son cot§■ le' Secretaire-executif

' de io.' CPJA a mainteira des' contacts' suivis- avec' les gouvernements

■&QL ±rtr;h3 africaiW au Rujet :de la ratification de-I1'Accord. -■■■■■

;e de la premiere

10, CoHfor^s.a-en^- a.ix-.depositions de -1'Accord BaD, ■ la premiere., assemble©

du ConBoiJ d-3^ ^oiivsmeitrs-devait. a-^re: convqfluee ..par ,le Secretaire exe-

cutlf.de. l.nC:;i:1^ssac-p economi^ue poux a1 Afrique,. a^issant au nom du

Seoretoare'^;'^6i:-a de VOrganisation d^s Jfetions .Uijies,. .designee comme

institution .'icanda-lr^ir*- -. :C^est-done au Secretaire executif qu' il ap-

parter.ait de doterminer le iiea ..et-la -Cu*fc« de. 'la...reunion.-, Le Comite . .

aya^t toirfcofois ei;e pric de, conseiller le Secretaire executif a cesujet,

a reconirr^.6 a la suite 4e .1'invitation officielle du Gouvernement du

Nigeria, Laftos conune lieu de reunion pour la premiere assemUee du Conseil

dss gouyerneurs.de la BAD, . ... .
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11 • '" En ce qui cancerne la date de la-premiere assemblee du Conseil des

gouverneurs qui ■ auralt du avoir lieu le 10 octobre 1964, conformeroent au

paragraph© 3 de la resolution 3 eur la nomination du mandataire,

l'Accord BAD devant entrer en vi^ueur le 10 septembre 1964, le Comite

a recommande au Secretaire executif de la retarder au 3 novembre pour

permettre aux futurs gouverneurs et gouverneurs suppleants d'assister

en septembre aux conferences financieres et monetaires de Tokyo,

c- Projet d'ordre du jour pour la premiere assemblee du Conseil des

gouverneurs

12. Le Comite a eu 1'occasion de revoir et de reviser le projet d'ordre

du jour. Ce document a ete envoye a 1'exaraen du Conseil des gouver

neurs .

D. Projet de re&lement interieur du Conseil des fiouverneurs

13. Le Co.mite a prepare un projet de reglement interieur pour le Conseil

des gouverneurs (document ADB/l/BG/2/Annexe II) qui est soumis a son

examen. Lors de la preparation de ce projet, le Comite a tenu compte

des dispositions de I1Accord BAD et de I1experience ^enerale acquise en

la matiere par des institutions similaires.

E. Projet de reglement general de la Banque

14. Le Comite a prepare un projet de re^lement general de la Banque

(document ADB/l/BG/2/Annexe I), qui est soumis a I1examen du Conseil

des gouverneurs. Le Comite recommande au Conseil d'adopter ce projet

sous reserve d'un nouvel examen, le cas echeant, lors de la prochaine

assemblee annuelle, a la lumiere des observations qui pourraient etre

formulees par le Conseil d1administration.

15. Ce projet de reglement, a ete prepare en tenant compte des dispo

sitions de l'Accord BAD et de la procedure utilisee en la matiere par

des institutions internationales similaireso II convient neanmoins de

signaler que, contrairement a la pratique de la plupart de ces insti

tutions il ne couvre pas les conditions de service des gouverneurs, des

administrateurs et de leurs suppleants9 du President et du (des)
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Vice-President(s) de la:■ Banque. Le Comite est-arrive a la conclusion

que cette question ne "doi-t pas~etre - traitee dans le-reglefflent general

de la Banque mais qu'il'y aurait lieud'en tenir compte, en ce qui.

concerne les gouverneurs, les admiriistrateurs et leurs suppleants, dans

un reglement administratif distinct -a* soumettre a I1 approbation du

Conseil des gouverneurs. En ce qui concerne, par centre, les conditions

de service du President et du (des) Viee-President(s) elles pourraieht

e\t.re arretees ponformement au precedent cree par de noribpeuses. organi

sations Internationales en partie dans des cent rats _ indiyrduel.a. etablis

eil accor,d avec le.. Conseil d'ad,ministratio» et en, partie dans un reglement

aj&ministratif succinct adopte par.le Conseil. : ; ' ..:. "

F. Conditions de service des Rouverneurs et des administr'ateurs de la
Banque et de leurg s'trppleafats_ -

16. Le Comite a prepare un proJet de reglement^de,£^

conditions de service des gouverneurs et des administrateurs et de leurs

suppleants (document" ADB/i/bg/8) qu'il' soumet"a 1-attention du Conseil

des gouverneurs pour examen et approbation. ' Cependant, le Comite tient

a presenter quelques breves observations sur un certain nombre de points

de ce projet.

'17. Dans I1article 2(l) il est propose queries depenses des gouverneurs

occasionnees par leur presence aux assemblies annuelles de leur Conseil

. spient a la charge de leurs gouvernements respectifs. En faisant cette

^proposition, le Comite a tenu compte de la necessite d'une politique qui

assurerait le fonctionnement le plus economique possib'le de la BAD, parti-

culi.erement pendant les premieres annees de son existence. Le Comite

, , e^ti^e^toutefois que les depenses encourues par les gouverneurs du fait

de leur presence a d'autres reunions de la Banque soient supportees par

la .BAD. .. . ..... .. . :. r...

-.18, Le Comite; a longuement di3cute la politique, k ;suivr©:^n:ce qui,con-

cerne la remuneration; des administrateurs ,et de, leurs suppleantso.::,II a

estime qu'il n'.e^t pas indispe.n3,able. que- les.- administrateurs. et leurs

■:. suppleants ■resident e-n-i permanence au si^lge-. principal /de la BaD, ma%
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qu'ils consacrent aux affaires de la 3n.D, le temps et le soin neces-,

saires. L'admihistrateur ou son suppleant devrait etre disponible,

sur preavis suffisant, pour assister aux reunions du Conseil d1ad

ministration et, le cas echeant, rendre a la demande du Conseil ou

du President d'autres services a la Banque, Ceux-ci ne devraient

:pas etre remuneres mais les frais de voyage eventue.ls et l'indemnite

de sejour devraient etre supportes par la BaD.

19. Le Comite a pense que cette facon de faire permettrait aux gou-

vernements de ne liberer des fohetionnaires et- des techniciens de

grande experience que- pour des peribdes de temps limitees, au lieu

de les obliger a le faire a. titre permanent. On pourrait de la sorte

assurer a la BaD un Conseil d1administration hautement qualifie et la

possibilite d'une gVstibn" ecbnbm'ique.et. efficaceV ~ ' ' ;■ - '

G. Projet d'accord relat'if • au sie^e .

20. Conformement a son mandat? le Comite a etatli un projet d1accord

relatif au siege qui sera conclu entre la BAD et le gouvernement du pays

ou sera situe le siege de la Banque. Ce projet (document ADB/1/BG/7)

est soumis pour examen au Conseil des gouverneurs.

21. Le Comite propose que, sauf modifications apportees par le Conseil

des gouverneurs3 la BAD et le pays du siege acceptent le projet comme

"base de negociation pour le texte finc.1 d'un accord relatif "au siege.

Les deux parties interessees devraient egalement accepter de ne s'eloi-

gner du texte que dans la mesure ou cela serait necessaire pour faci-

liter la mise en oeuvre de ses dispositions,, De plus, le Coraite

suggere q.ue le Conseil des gouverneurs, avant de prendre une decision

sur le lieu du siege, obtienne 1'assurance que le pays qui serait choi-ei

accepte de conclure rapidement un accord corife"rant a la Bi.D des immu-

nitesj des exemptions et des privileges figurant dans le projet d'ac

cord relatif au siege-* Le pays qui aura ete choisi-pour le' siege don-

nera cette assurance sous la forme d'une declaration' solennelle, qui

precisera, outre leg autres facilites qu'il se pro^iose' d'bffrir a la

Banque, un delai de trois mois pour la signature et un delai de 12 mois
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pour 1'entree en vigueur de lr Accord. Le Coriseil des go'uverneurs

pourrait alors s

a) approuver le projet en question comme "base de negociation

d'un accord avec le pays, choisi pouir le ■. sieges ;._ _ ;

b) accepter*..-.sous reserve de la conclusion d'un accord officiel

. conforme aux norines enoncees Aans le projet d'accord, l'offre

faite s, la Banque p(.r le pays du siege dans sa declaration^ ■

0) demander au President de negocier cet accord; consulter le

Conseil d1 administration a ce sujet et soumett^-e le texte

final au Conseil des gouverneurs pour ratification.

E. Rapports sur les questions concernant 1'organisation et l'ad-

ministration de la BAD

22. Conformement au mandat precis enonce dans la resolution 3? le

Comite a juge utile de preparer un certain nombre de rapports sur des

questions concernant I1organisation et I1administration de la BAD de

maniere a fournir aux organes de la Banoue des projets de textes et

des documents.de travail appropries, co.ncer.nant les q.ues.tions-Q.ue la

Banque devrait regler ou examiner des qu'elle entreprendra-ses acti-

vites. . ■

23. La premiere serie de rapports porte sur des questions concernarit'

I1 organisation et I1 adininistration de la Banque. La plupart sont

accompagnes de projets de textes qui pourront etre immediatement ap-

propries. Cette serie comprend- les' rapports et documents suivants s

1) Structure generale de la Banque africaine de developpement

(ADB/BD/2);

ii) Conditions de sei^vi-o^ du President et du (des). Vice-President(s)

de la Banque africaine de. developpement (aDB/BD/4) 5

iii) Projets de statut et de reglement du personnel de la Banque

africaine de developpement (ADB/BD/5)s

iv) Projet de reglement financier et de regies de gestion finan-

ciere de la Banque africaine de developpement (aDB/BD/6);
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v) Etude sur 1'etablissement d'un systeme de comptabilite et de

Verification interieure des comptes pour la Banque africaine

de developpement (ADB/BD/3).

*) Structure- Aenerale__d_es_services de la BAD

24. Le Comite s'est efforce de de^ager les grandes lignes de la

structure administrative de la Banque a, son demarrage. Ses reccmman-

dations sur cette question sont presentees aa Conseil des gouverneurs

dans le: document (ADB/ED/2) pour information et transmission au premier

President de la Banque . En s'inspirant de ces recommandations le

President pourrait etablir son propre organigramme, qu1 il soumettra,

pour approbation, au Conseil d1administration (Art. 32(f) de 1'Accord

BAD), ■ .C- :..-_i.- . ... ■

25. Le Comite a prepare ce rapport en partant de I1idee que la

structure administrative initiale de la Banque devrait etre mise sur

pied de fagon a pouvoir s'adapter a de ncuvelles fonctions au fur et a

mesure q.ue les activites de la Banque prendront de I'ampleur.

ii) Conditions de service du President et du (des) Vice-Presi^.ent(s)
- . de la BAD .

26. Dans la note relative aux conditions de service du President et du

(des) Vice-President(s) de la BAD (aDB/BD/4) le Comite s'est efforce de

degager les grandes lignes des principes qui pourraient etre prises

comrae "base de negociation entre le Conseil-d'administration et le

President elu ou tout Vice-President elu par le Conseil d'administra

tion sur la recommandation du President. Cette note sera transmise au

Conseil dfadministration de la Banque.

'. iii) -Stafrut et reglemen» du .personnel de la BAD

27. En ce qui concerne le probleme du recrutement de personnel (Africain

ou autre) par la Banque9 le Comite a juge utile qua la Eanque dispose

au depart d'une serie de regies qui determinerait les conditions de

recrutement et les rapports entre la B..D et son personnel (devoirs et

obligations). A cet effet, le Comite a prepare un projet de statut et
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de reglement du,2ersonneli^B/BD/_5), qu'il communique, pour jnfo ru

ination, au Conseil des gouverneurs en vue de sa--t.ranstfission.au

Conseil d1administration et au President,- pour examen.

28/ Xe'Statut et reglement du personnel de la Banque ont ete rediges

en tenant oompte des dispositions pertinentes de 1'Aooord PAS ainsi

quedes statuts ef des"reglements similaires adoptes par d'autres or-

ganisatiohs internationales.

29. S'inspirant de 1'exemple de ces organisations, le Comite s'est

efforce.de permettre a la Ban4ue.de poursuivre ses otjectifs et d'ex-

ercer ses activates de maniere independante et de disposer a cet effet

d'un personneldont le recrutement et les conditions de service soient

conformed aux principes qui regissent 1'emploi des fonctionnaires inter-

nationaux. Par ailleurs, le Comite n'a pas perdu de vue que ce per-^

sonnel .devra,;efcalement re^ondr^auz.exig^ce^i^posees par le..caxaotere

africaiu de la Banque. . ; . ...

30, :De.s lettres types de qominaUo^i-^B/BD/S/Add,!) et une.Note sur -L

le reglement des litiges interessant. le personnel de la BAD (ADB/Br/5.-"

Add.2) .sont efealement presentes pour information au Conseil des.gou- .. :-

verneurs.en vue de leur transmiselon; au President pour examen.- .. , ■ ■" :t

iv) Tfc*2zm*vt financier et regies de gestionJ^nanciere de la BAJ

31. Le reglement financier et les regies de fe.es.tion fin^nciere pre-

sentes par le Comite dans le document /lDB/FD/6 s'inspirent essentielle-

ment des dispositions'similaires appliquees par d'autres' organisations

internationales. Ils'tiemient compte toutefois du caractere'specifiquo

des fonds, des operations et autres activity de la Banque, conformement

aux dispositions de 1'Accord BAD3/ Ce document est soumis a 1-attention

du Conseil des gouverneurs qui voudra bien le transmettre au Conseil

d1administration et au President pour examen. ■

l/Le Comite a etudie dans son rapport sur le re-glement f-
les regies de gestion finanelere, de la BAD la'question
ment d'un fonds de prevoyance du.personnel (vpir iy; ox-apresj.
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v) Systeme de comptabilite et de verification interieure des
comptes;de la BaD

32. Le Comite a prie le Secretaire executif de la- Commission econo-

mique pour 1'Afrique des Nations Lnies. de preparer une etude prelimi-

naire portant sur certains problemes.lies au systeme de comptabilite et

de verification interieure des comptes qu'imposent les dispositions de

I1Accord BAD. Cette etude (ADB/BD/3), qui a ete examinee par le Comite,

est soumise pour information au Conseil des gouverneurs qui eot prie de

la transmettre au President de la Banque. Lors de sa preparation, le

Secretaire executif a suppose que la Banque prefererait au depart

etablir un systeme de comptabilite relativement simple, qui serait

developpe au fur et a, mesure que les affaires de la Banque prendraient

de l'ampleur.

J« Rapports concernant les operations et autres activites de la Banque

33. La seconde serie de documents concernant des questions qui, de

I1avis du Comite, devront etre examinees par les or&anes de la Banque

des que celle-ci entreprendra ses activites, coraprend des rapports re-

latifs aux conditions et aux modalites de ses operations de pret ainsi

qu'au placement des fonds excedentaires-^/ Ces rapports sont les sui-
vants :

i) Conditions et modalites des prets directs accordes par la

ii) Considerations preliminaires concernant le placement tempo-

raire des fonds excedentaires de. la Bid) (aDB/bd/7).

1/ Tenant compte de la neccessite d1informer la BAD des conditions juri-
diques requises pour negocier ses titres en Amerique et en Europe, le

Comite a prie le Secretaire executif de la CEA de demander des rensei-
gnements a ce sujet a la BIRD, a la BID et a la BEI. Le Secretaire

executif communiquera ces renseignemehts a la BAD des qu'il les aura
obtenus.
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i) Conditions et modality *es ^rets directs accordes^ar_la,JM

34. Conferment a son mand£.t»" le Conite a etudie, a titre preliminaire

dans le rapport i,DB/l/BG/lO9 les conditions et modalites qui devraient

ra£ir les prets accordes par la B,D. Et_nt donne la- complexity et le

caractere special des questions soulevees a ce propos, le Comite n'a

pas cru devoir apporter une solution complete et systomatique a ces

protlemes et s'est, contente ^implement de tracer les grandes lignes

de ce que pourrait etre l'attitude de la Banque dans ce domaine. L

recommandations du Comite ft-oet effet- sent-aoumise.s a. 1' attention du

Conseil des gouverneurs.

es

ii) Investissement tempos-ire des fonds excedentaires

35, Tenant compte du fait que la Banque disposerait a tout moment, et

plus particulierement au depart, de fonds dont elle n'aurait pas imme-

diatement ^esoin pour see operations et qu'elle. devra placer provisoire-

ment pour s-assurer nn revenu, le Comite a etudie certains protlemes ^

relatifs a 1'investissement temporaixe de ces fonds excedentaires et a

aDoutir a certaines conclusions et su^estions qui, a son avis, pourront

gtre prises en consideration par la BAD lorsque cette derniere formulera

sa politique. Les resultats des travaux du Comite a oe sujet (ADB/
BD/7; sont soumis, a titre d»informaticn, au Conseil des ^ouverneurs,

lequel est prie de les transmettre au Conseil d-administration pour

examen.

J. Autrss travaux

36. Conformement a son mandat, enonce dans la resolution 3 de la

Conference des ministres des finances, au sujet de toute autre initia

tive que pourrait prendre le Comite, en vue de rapprocher la date de

demarrage de la BAD, a pris connaissance z

a) des offres d'assistance technique auxquelles la Banque pourrait

avoir a recourir a ses de"buts|

' ■ "b) des projets d' aide financiere en vue d'etatlir des fonds

speciaux qui seraient geres par la Banquet
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■■■■' ■c)-duf-ai4-4ue le-Secretaire, executif ? en: vue de permettre a

: . : la future direction de la Banque de proceder rapidement au

. recrutement du personnel de la Banque9 a ouvert un registre

des candidatures 1

d) des moyens mis en oeuvre par le Secretariat pour assurer la

publicite recommandee par le Comite des Neuf afin de -faire

coniiaitre la1Banque dans les milieux interesses.

■ a) Assistance technique pour la.BAD

37. Le Comite, ayant ate informs par le Secretaire executifj.de la

Commission economique pour l'Afrique que certains gouvernements non

africains" "et certalines o~f^ariisation"s i-nt-ernati-ona-les -envisafieaient de

fournir une assistance technique a la Banques en cas de "besoins a prie

le Secretaire executif d'etudier les formes que pourrait.revetir cette

assistance et de lui faire rapport a ce sujet;.. II ressort du rapport

du Secretaire executif que certains pays non africains ainsi que cer-

taines institutions financieres internationales"seraient disposes a

fournir a la BAD s ■. . .

i) des. inoyens de formation du personnel?

ii) du personnel en detachementj

iii) des consultants; ■■

iv) des experts pour les projets speciaux dont la Banque entre-

prendrait 1'etude et le financement.

38.. Le Comite a demande au Secretaire executif. de transmettre le detail

de ces offres au.President de la Banque.

b) Aide financiere accordee a la BAD.

39. A la Conference des ministres des finances tenue a. Khartoum et

lors de la recente Conference des Nations Uniee sur le cominerce et le

developpement, certains representants ont declare que leurs eouvernements

respectifs seraient disposes a accorder a la Banque une aide financiere

au moment de sa creation.- A oet egard, le Comite a demande au Secretaire
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executif de.la Commission economise pour l:'Afrique d' examiner les

modalites et conditions selon lesquelles cette aide pourrait. St.re raise

a la disposition de la Banque. II est app.aru que 1' aide en question

pourrait Stre. accordee a la Banque par- certains gouvernements non •

africains sous la forme de credits pour le financement des projets

determines ay.nt, de preference, un caractere regional, ou par d'autres

pays sous la forme- d^-pr^ts-'eloliaux-.QU..encore;.so.u.s.. foT.me.de,.fonds .des

tines, a,des.fins determines, notamment :pour la creation de fonds spe-

ciaux au. sens de 1'Record BAD. ■.■_-..-.

40. En ce qui concerne les fonds special a creer par la Banque ou

a ltd confier, le Comite a ete informe que le Gouvernement du Br^sil

avait ^xp:rime? lors de la Conference des ministres des finances a

Ktar.to:um,-;le -desir de confier a la Banque une somme equiyalente,;dans

sa p-ropre^moanaie, a 20 millions de.dollars des Etats-Uniss pour.le

financement.de projets de developpement en Afrique, et la constitution

d'un fonds special a cet effet. Le Comite a propose que le Conseil des

gouverneurs prie-le Conseil d'administration de poursuivre.l'etude. de

la question et de ne^ocier avec les autorites ^resiliennes interessees

les conditions d»utilisation de cette offre.

: c) Refiistre des candidatures

41.. En vue de faire avancer 1'organisation administrative""de* la Banque

et.le recrutement du personnel necessaires le Comite a prie le Secretaire

executif de la Commission economique pour l"'Afrique de consulterles

' gouvemements africains quant a la disponibilite" de candidate au± dif-

ferents postes des services organiques de la Banque/ e't d'ouvrir un

registre portant leurs noms et les renseignements les "concernant. Ce

registre sera communique au President de la Banque.

d) Pufrlicite pour la BAD ■ ■ '

42. En vue de faire connaitre la Banque dans les milieux finanoiexs et

ecionomique-s internationaux, le Comite a prie le Secretaire executif de

la Commission e:conomique pour 1'Afrique d'envoyer aux institutions, "ban-

caires et financieres dans le mohde des exemplairesi&e- !•Accord BAD
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(Nations Unies, No de vente 64.U.K.5) et des cojnptes rendus des

debats de la-Conference des rainistres des. finances a k-hartoum {Nations

Unies? Eb de- vente 64.II0K06)S ainsi que certaines "brochures redigees

a. cet effet par "le Secretariat de la Commission economique pour

l'Afrique. ■ ■ . ■ .

K. .Utilisation des fonds pour les travaux preparatoires

43. Conformement aux dispositions enonce.es au paragraphe 3 de la reso

lution 3 sur les travaux preparatoires? le Comite a adopte et distribue

aux gouvernements signataires un plan des contributions a apporter aux

depenses preparatoires.

44. Afiri-d'obtenir la somme mensuelle necessaire de 20.000 .a 30.000

dollars- des Etats-Unisj somme convenue par la Conference des kinistres

des financesj le Comity a decide de repartir le cout total entre deux

groupes? l'un des groupes de signataires versant 750 dollars et I'.autre

1.500 dollars par moiss tous les pays etant tenus de s1acquitted de

leur contribution en deux versements semestriels egaux. La gestion des

fonds ainsi reunis a ete confiee au Secretaire executif de la CTjI.■

45• L© bareme des contributions prevoyait quatre appels repartis sur

deux ans. Toutefois^ a sa deuxieme session^ le Comite a charge le

Secretaire executif de ne demander que les contributions payables les

ler septembre 1963 et ler fevrier 1964. En meme temps9 le Comite a

etabli un budget de 200.000 dollars des £tats-Unis pour douze mois

d'activitesj compris entre le ler septembre 1963 et le'31 aout I964.

Ayant ete informe? ulterieurement, a sa quatrieme'session? que les

credits budgetaires etablis a. 1'origine pour les dispenses preparatoires

n'avaient pas ete debourses ni engages3 le Comite a autorise le ■ '

Secretaire executif a utiliser les fonds pour les"depenses eneourues

apres le 31 aout 1964-

46- Les deux appels de contributions ont rapporte.la somme de 288.000

dollars des Etats-Unis. Les. Gouvemements du .Congo (Brazzaville), du

Maroc et de la. Haute-Volta o.nt effectue leur troisieme versement (s'ele-

vant a I5.6OO dollars EU) sans qu1 il y ait e.u appel. Les depenses et
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engagements ne repreaentaient - au monent de la cinquieme et derniere

session du Comite - que 20 pour 100 du budget etaDli par. le Comite".

47. Lea importantee economies realises jusqu'ioi sont dues a 1'aide

genereuse fournie par le Secretaire eitecutif, *ui, pour lea travaux

preparatoires- aritrepris par le Comity a mis a la disposition de ce

dewier dee fonotionnaires specialises et du personnel des services

generaux, air.si que lea services communs du secretariat de la CEA.

43. Le Comite tient a exprimer sa gratitude au Secretaire executif

pour son aide et pour la prudence dont il a fait preuve dans la gestion

des fonds qui lui ont ete confiss.

49. Le Comite tient a recopmander au ConBeil.dee feouverneuro due les

fonds reunis par les deux premiers versements et r.on depenses, qui

devront Strs transferee a ia BAD, soisnt utilises pour les depenses

liees a 1'organisation administrative mitiale de la Banque. Le

President ^negociera aveo les gouvernements memtees du Comite des Neuf

pour etuaor la pos.itt.lite de rerabourser les frais enoourus par les

nemtoes du fait de leur participation a'ox sessions dudit Comite. Les

frate de voyage et les mdemmtes de assistance seront remtourses

oonfowrfaent a la pratique .suivie par 1'Organisation des Nations Unies.

Le troiai?** vehement effeotue par le Congo (Brazzaville), le Karoo

et la Haule-Vol-ca. serait, soit rembourse, soit porte au credit de leurs

s respeotives au capital de la Banque.,

usions e t _reoommandations f ei

5Oe Le Comite des Heuf espere a>etre acquiLte du mieux qu'il a pu des

taob«.-» gui lui ont ete confiees et recommande au Conseil des gouvemeurs

de la BAD, a I1 occasion de sa premiere reunion z .. -.

a) d»accepter et d'adopter, en tant que documents de travail, les

documents ci-apres s .. . ■

- Eapport du Comite des Heuf sur les reglements de la Banque

africaine de developpement (ADB/i/BG/2).
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- Rapport du Comite des Neu:!1 concernant I1 accord relatif au

siege de la Banque s.fricaine de developpement (ADB/l/BG/7)

- Rapport du Coinite d-s Neu.' concernant les conditions de

service des gouverr.eurs et administrateurs de la Banque

africaine de developpement et de ieurs suppleants (ADB/l/

BG/8)

- Rapport du Comite des UeuiT sur les conditions et modalites

des' prets directs accordes par la Banque africaine de

developpement

t) de transmettre pour exaraen au President de la Banque e'o a.

son Conseil d?administration, les documents suivants :

— Rapport du Comite des Ueuf sur la structure generale des

services de la Banque africaine de developpement (ADB/BD/2)

- Propositions -relatives a la creation de systemes de oompta.--

"bilite ct de verification interne poui? la Banque africaine

de devsloppemont (ADB/BD/3)

- Rapport du Coinite des Keuf sur les conditions et services

du President ot du (des) Vice-President(s) de la Banque afri

caine de deve.lopp^ment (>DB/BD/4)

~ Rapport du Comite des ifeuf sur le statut et regleraent du

personnel de la Banque ai'ricaine de developpement (ADB/'bd/5)

- Lettrey--typos do-noiT'lnati-cn dela-Eanque africaine de -".eve-

loppenent ■ (.AJ)3/BD/5/Add,:.)

— Reglement *<?-? "}?+:-iaeB ft^-To le personnel et 1' administra

tion de la Banque africar.ne de developpement (ADB/BD/5/Add.2)

— Rapport du Comite des Neuf sur le reglement financier et les

regies dp gestion de la 3anque africaine de developp^aient

(ADB/BD/6)
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- Considerations preliminaires concernant 1'investissement

temporaire des fonds excedentaires de la Banque africaine

de developpement (ADB/BD/7)~

51. Le Comite tient a adresser ses remerciements a tous les gouver-

nements qui ont Men voulu l'accueillir lors de ses travaux et lui

faciliter la tache.

52. Le Comite" desire egalement remercier le Secretaire executif de

la Commission economise pour 1'Afrique et son secretariat de la

precieuse cooperation dont il a -beneficie durant tous ses travaux.

CONCLUSION

53. Le Comite des Neuf pense avoir ainsi, par le moyen de ce Rapport,

fourni au Conseil des gouverneurs un corapte rendu fidele de ses acti-

vites depuis la Conference de Khartoum.

54. Le Comite des Neuf voudrait, pour terminer, exprimer sa foi dans

un avenir prospere de la Banque africaine de developpement et sa con

viction que la Banque pourra dans ur.e large mesure contriver a la

consolidation du mouvement d<unification africain dont la voie a ete

tracee par la Conference des Chefs d'Etat africains a. Addis-A^eba.
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DE^'flETJF POUR LES TPJiVAUX PBEPARATOIBES

EH VU3 DE LA uhkatjlu* JEL LA BUTQDB AFHICAUffi TE BBTOLOPrEMEHT

1. Aur termes de la. resolution 3 adoptee par la Conference des

ministres des finances sur les'travaux preparatoires pour la creation

de la Banque africaine de developpement, le Secretaire sxecutif de

la Commission economique pour l'Afrique des Nations Unies etait prie

de preter au Comite des Ke;if 1-assistance requise pour T'exercice des

fonotions"' assignees a oelui-ci en vertu du paragraphe 1 de ladite

resolution*

2. Le present rapport rend compte des dispositions et des me sures

prises en vue d:aider le Comite a aocomplir sa tacheo

3. A sa premiere reunion, le 5 acut 1963, le Comite des Neuf a etabli,

conformemeat a la resolution 3, un programme de travail enchant les

.mesures qua le..secretariat auraib a.prendre au sujet du deP6t? de la

signature at de la ratification de 1'Accord BAD et de la preparation

de certains instrument3 .juridiques et" financiers. A.cette occasion,

le Comite a prie le secretariat .de.la CEA de lui preter assistance,

4. En consequence, le secretariat de.la CEA a cree un service distinct

charge de tous les.trayaux preparatoires en vue de la creation de la

Banque africaine de developpement. Depuis lors,.ce service a aide le

Comite des Jfeuf a .execute r_ le.,programme de. travail qui avait ete prevu

. a l'origine et qui a ete modifie et elargi par la suite, a me sure que

progressait la ratification de 1'Accord B^

/
et E/CN.14/ADB/53
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5>- A chacune de ses sessions, le Comite a ete dument informe des

■travaux eiitr&pris a sa demande—'> . ■ ..'..''

6. Le Comite a decide de prendre diverses mesures en vue. de consulted

les autorites des pays- africains qui.n'avaient. pas, signe I1 Accord BAD

a Khartoum au sujet de la possibility pour ces pays de le signer et de

le ratifier.. II a ega.lement^ decide de maintenir le contact avec les

signataires de I'Accord en vue d'accelerer la ratification de 1'Accord.

.Le secretariat d.e la CEA est done reste en liaison constants ayec les

pays interesses pour leur transmettre les rappels et les notes explica

tive s prepares par le Coraite. Tout pro&res realise en ce. qui concerne

la signature, la ratification et 1'entree en vigueur de 1'Accord BAH

a ete dument note et communique aux gouvernements signataires,

1, En ce qui concerne la preparation et la redaction d'instruments

juridiques, administratifs et financiers par le Comite, le secretariat,

agissant a la demande expresse du Comite, a rassemble les donrlees et ren-

seignements necessaires, etabli des relations de travail avec les or

ganisations et institutions internationales et regionales appropriees

et redige des etudes et des apercus preliminaires que le Comite a utilises

par la suite pour preparer les textes definitifs qui sont actuellement

presentes au Conseil des gouverneurs,

Le secretariat a ete assiste dans cette tache par des experts

juridiques et financiers. II a beneficie d'autre part de 1'experience

acquise par d'autres organisations et institutions internsitionales dans

les questions traitees par le Comite. La Banque des reglements interna-

tionaux, la Banque europeenne d'investissement, la Banque interamericaine

de developpement et la Banque Internationale pour la reconstruction et

le developpement et les organismes affilies ont Men voulu formuler des

observations et des suggestions utiles sur les differents promts qui

leur ont ete communiques. ^ , :-

1/Voir documentsE/CU.14/A])B/24i E/CI7.14/ADB/355 E/CU.I4/AHB/5I; et
E/CN.14/AJ)B/69«
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8« Le secretariat s'est--o coupe aussi du programme de publicite

eHabli par le Comite pour faire"cornaitre la BAD dans les miiieux

financiers. On a estime a cet egara que les resultats et les con

clusions de la Conference des minis ires des finances de Khartoum

devraient eti-e pcrtes a la conn-aissance d'un grand nombre de gouverne-

ments, d'organisations et institutions Internationales3 de banques et

d'etablissements financiers publics et prives* La communication de

ees informations etaiu pd,x uiculieiei.i3iit iiidi4/ae6 pour exploier let;

possibilites de collaboration a 1'avenir entre la Banque afrioaine

de developperaent et d'autr^s organisations et institutions ayant des

attributions comparables ou apparentees et interessees aux operations

de developpement en Afrique <• A cette fin, on a pi'epare, immediatement

apres la reunion de Khartoum, un document donnant un resume des tra-

vaux de la Conferance des ministres des finaiices et de sa Reunion

preparatoire dans lequol etaient reproduits le texte de lJAcc0rd et

des instruments diplomatiques connexes (y compris 1'Acte final adopte

par la Conference)r

Cs document a ete communique a tous les gouvernements africains^

aux gouveiiiemonos non africains qui avaient regu la visite du Comite

des Ifeuf lore de 1'elaboration du texte de 1'Accord et aux autres gou

vernements non africainfc'-qu?. avaieri't' envoye des obserVateurs a' Khartoom?

aux institutions speoialisoes;et aux commissions'regionales des Nations

Dixies, aux etab'Lis;?ements-financrers internationaux et regionaux3 aux

banqxie's cRntrb^-os', aux pr'lnoipaies banques d'affaires' et societes

financieres d-'Aineriqueu d!Aeie, dMiurope et d'Extreme-Orient«

II paraissait douteux, tout^f oiflj- qu:uia- document de cette im

portance puisse reteniX" oo-mpletement lvattenticn des responsables de

la politique ou celle d-'hbmmes d'affaires' ti-es occupes, C'est pour-

quoi il fallait trouver uh autre moyen d'atte:lh'dre un public plus

nombreux* On a donu prepare ur.e" r.ou?te Jiote resumant les principalss

caxacteristiques de la Banque africaine 'de'developpemen't et donnant

un "oref compte rendu des resultats de la Conference;'
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2)9 plus, la publiciite devait chercher a atteindre divers milieus:

professionnels. II fallait, compte tenu des besoins de chacun, in

former lee fonctionnaires, fcanquiers, experts economises et financiers,

universitaires, chercheurs et technioiens, hommes d'affaires et investie-

seuxs* II a done ete decide de prendre iramediatement les mesures sui-

vantes ;

a) publier lfaccord sous forme de brochure raise en vente par

l'intermediaire des depositaires des publications des tfatior.3

Uhie s 5

k) preparer un texte intitule rrTravaux preparatoires" rendant

compte des travaux du Comite des Nauf et des diverses e'fcape£

de 1'elaboration de 1'accord, contenant les comptes rendus

analytiques de la Conference et de sa Reunion preparatoirs;

c) exposer les grandes lignes ae 1'accord aveo des corjne.itai.rs!.'

en vue d'expliquer, dans un langage moins technique, les

dispositions de 1'Accord, presenter la ligne de conduito

que la Banque pourrait suivre pour ses operations apres 3s,

creation, et re chercher les voies dans lesquelles elie r>ouTr=S'c

s'engager™

Aprcs 1'approbation du Comite? les textes (a) et (\>) precites

ont ete imprimes et mis en vente par les depositaires des Nations

ITniesB On comptait que oette raise er, vente assui-srait uns publicity

adequate a divers niveaux et ferai'G spparaxt-e is nom de la Banque

dans les publications financieres e ; juridiques*

9« II a semble qu'il faudrait s!oocuper de susciter des candidctua-es

valables. A ce sujet, les gouvernenents africains ont ete pries par

lettre d'indiquer les candidate qui pourraient efcre ulterieurement mic-

a la disposition de la Banque ou detaches aupres d'elle, et de com

munique r le curriculum vitao des interesses. Simultanement, une note

a ete envoyee aux representantc residents du BAT en Afrique pour lour

demander d'explorer le marche des administrateurs subalternes, oonm:,..j.

dactylographes et agents des services generaux disponibles da^.s lea

pays ou ils etaient en poste et de passer des avis dans la pi-esse 1o^-Xq,,
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10, A sa premiere reunion * ie Comite a prie le secretariat de tenir

compte du paragraphe 1 (d) de la resolution 3S ou il est demande au.

Comite "d1examinerj etudier et preparer les plans d'assistance tech

nique dont la Banque pourra avoir besoin des le debut de ses operations"

et de saisir les offres de certains pays non africains, disposes a

accorder une assistance financiere a la Banque au moment de sa creation.

Le secretariat a entrepris des consultations avec les differentes

parties interessees et a fait rapport sur 1'etat d'avancement de ses

travaux a chaque reunion du Comite.

11, A la demande du Comite des Neuf5 le Secretaire executif transmettra

au premier President de la Banqiie, des sa nomination, une note conte-

nant les conditions e '0 modalites selon lesquelies i'assistance tech

nique et financiere serait fournie a la Banque, ainsi qu'un registre

des candidatures aux postes des services organiques de la BAD^

12, On peut enfin mentionner le fait que5 malgre ses ressources bud—

getaires limitees? le secretariat de la CEA s'est efforce de couvrir

sur son budget ordinaire une partie des depenses encourues pour le

personnel et les services communs, ce qui a permis au Comite de reduire

sensiblement les f:-ais quo la Conference des ministres des finances

avait prevus pour l'execution des travaux preparatoiresc
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Representants des pays membres accredites aupres

du Comite des Nenf

M. F-Au U'Lxba-ITGuirnbous

Directeur general

Banque camerounaise de developpement

M.S. IPGuiamba-Nzie

Directeur des Credits

Banque camerounaise de developpement

Mo N. Atangana

Charge de mission

Banque camerounaise de developpement

Bthiopie

Banque came roiinaise de deve loppement

M. F. Mbassi-Manga

. Directeur du Cafcinet du Ministere de la Sante

-M, J.F. Eetayene

President Directeur General de la

Societe Rationale d'investissement

M. J9 Masso

Conseilier

Banque camerpunaise de developpement

M* J» Mackonac

Ministere des Affaires etrangeres

M. L,G. Azola

Charge d' affaix-e s

Ambassade du Cameroun au Liberia

M. Y.-W,.Mangasha

Vice-Gouverneux

'Uatidnal Banlc. of Ethiopia

M* B, De.meksa

Directeur general, Departement du Budgetj

Ministere,des finances

M* Afewgrk 2elleke

Directeur. general

Departement de l'economie

Ministere des Affaires etrangeres
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Ethiopia (suite)

Guinee

Liberia

Mall

Nigeria

M, W.-M. Girma

Chef eu Departement du Plan

.Ministere des finances ■

M. Cisse Hamady

Directeur

Ministere du"commerce

M. G,F. Mathos

Directeur de la Banque nationaJ.e de

developpement agricole

M, S. N^Faly

Directeur general adjoint du
Credit National

S.E. M- A.E. Horton

Ministre du commerce

M. P.C. Parker> Jr.

Directeur general,

'Lilaerian Bank for Industrial

Development and Investment

M. Oliver Bright/ Jr.
Conseiller adjoint

Departement d'Etat

M, S, Ti-aore- ■"'■>'-;
Oohseiller tecKhigue a la Banquo de
la EepulDlique du Mali

M. Sam Souleymane

Conseiller commercial

Prin-ce T.A. Lamuye M.P.

Ministre des finances adjoint

M..0,. Akinrele

Secretaire adjointj

.finances

M. 0.0. Vincent

Dir&cteur general

Central Bankof Nigeria

M. Z* Olu Omolulu

Secretaire principal adjoint

Ministere des finances
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Soudan

Tanzanie

Tunisie

S.E. M..M. Beheixy ->■;,;- A-.

Ministre des finances

M* Qsman Tastein

Sous-Secretaire permanent

.Ministers . des?.finances

M. A"bdulla Saddik Chadour

Sous—Secre'tair©. adjoint

Ministere des finances

M. El Sid Elpil

Gouverneur

Bank of Sudan

Dr* B. El Bakri

Ambassadeur du Soudan en Nigeria

M. S, Rashid

Ministre adjoint des finances

M. L,N, Sijaona, M.P.

Secretaire parlementaire au 'i'rfisor

M« E.A* Kisenge

Secretaire parlementaire a la Presidence

M. GJ'US. Mawalla

Secretaire adjoint principal au Tresor

M. W.H. Shundi

Secretaire adjoint principal

Ministere des finances

M. DOJ. Kaaony

Secretaire adjoint au Tresor

1>I. E.P. Uwaluko

Se cretaire adjoint

Ministere des finances

M. Mark Bomani

Conseiller juridique adjoint

du Gouvernsment

M. H. Moalla

Directeur a la Presidence de la R^publique

M. S. Bahroun

Directeur des finances et de la

progrannnation
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Tunisie (suite) M« Ounaies
Chef du Service ONTJ

Ministere des Affaires etrangeres

. . -M. :Belkhodja ;.<..

.: Bire cteur adjoint

Banque centrale de Tunisie

M, Hajeri 2ine

Chef de service

Ministere des finances
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AMEZE V

Liste des observateurs admis aux reunions

du Comite* des Neuf

Algeria ..... . M* Abderrahmane Kiouane

Directeur de la Cooperation technique
Bureau de la planification

Presidence

M. Abdallah-Khodja

Conoeiller technique

Presidence

Congo (Leopoidviile)

C6te—d'lvoire

Kenya

Haroo

Ouganda

M- P. Sangu _.. ' ... ■

Se cretaire general

Ministere des finances

M, Ji- N'Sello ■ : . ' ■'• ■

"Vice—President du Conseil monetaire

J-i'. J»P.-•.Sxm-'ba ■

Directeur au Ministere du Plan et

du-.rd"^VB-lopp:einent eoonomique

H. Lamonzie

Gonseiller au Ministere des finances

S.E. M. C. Alliali

Ministre des Affaires etrangeres

&L. J*. Amethier

Birecteur des finances exterieures

et du credit

M. il. Kibaki

Ministre adjoint des finances et du

plan economique

I-!. A. Benslimane

Directeur, Cabinet du Ministre des

Affaires economiques et des finances

JI. A, Bennani

Directeur du Credit

Ministere des finances

M. E.B. Wakhweya

Secretaire adjoint au Tresor
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Somalia

Banque intemationale

pour la reconstruc

tion et le developpe-

ment

Union Africaine et

Malgache de Coopera

tion economique

(UAMCE)

Banque interamericaine

dfi CLeve loppement

M. W.S.F. Syad

Conseiller politique

M. 0. Arteh

Conseiller politique

Ministere des Affaires etrangeres

M. P. Broches

Conseiller general

M. P. Sella

M. A. Foalem

Directeur du departement des affaires

economiques et financieres

M« C. de Paiva-Leite

Directeur executif

M. E. Miquel

Representant special

M. Julio Gonsalez Del Solar

Representant special en Europe
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ADB/22

ADB/22/Corr.l
ADB/22/Corr,2

ADB/23/Rev.l

ADB/24

ADB/25

ADB/26

AttB/26/Add.l

ADB/2T

ADB/27/Add.l

ADB/27/Add.2

ADB/27/Add*3

ADB/27/AcLd.4

ADB/28

ABB/29

ADB/30.

ADB/31

ADB/32/Corr.l

ADB/33

ADB/33/Add.l

VI

Documents

Titre

Premier rapport du Comite des Neuf

Ordre du jour provisoire revise

Activites entreprises apres la Conference des

ministres des finances sur la creation d'une Banq.ua

afri caine de developpement

Propositions concernant la structure generale

des services de la BAD,

Propositions pour la redaction d'un statut et

d'un reglement du personnel de la BAD

Propositions pour la redaction des regleraents de

la BAD

Premier projet de reglement general de la BAD

Premier projet de reglement interieur du Conseil

des gouverneurs de la BAD

Premier1 projet de reglement interieur du Conseil

d'administration de la BAD

Note sur les conditions de service des gouveraeuxs

et administrateurs de la BAD

Travaux preparatoires, y compris les comptes rendus

analytiques de la Conference des ministres des

finances..

L'Accord de siege de la BAD

L'instrument de la BAD

Ifon paru

Rapport de la seconde session du Comite des Neuf

Ordre du jour provisoire

Ordre du jour provisoire revise
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Cote

ADB/34

ADB/35

ADB/36

ADB/37

ADB/37/Add.l
Add.2

Add.3
Add.4

ADB/38

ADB/39

ADB/39/Corr»l

ADB/40

ADB/41

ADB/41/Eev.l.

ADB/42

ADB/43

ADB/44

ADB/45

ADB/46

ADB/47

Titre

Projet. de. rapport sur la structure generale

des services de la BAD

Activites entreprises apres la deuxieme

session du Comite des Neuf sur lea travauz

preparatoires en vue de la creation de la BAD

Accord portant creation de la BAD'

Propositions concernant les reglements et le

reglement interieur de la BAD

L'Accord de siege de la BAD

Conditions et modalites des prets directs

accordes par la EAD

Structure du systeme de comptatdiite

Rapport sur la troisieme session du Comite

des

L'Accord de siege de la BAD - resume de

ses principes

La structure generale des services de la

Propositions en vue de 1'etablissement d'un

systeme de comptaMlite et de verification

interieure des comptes de la BAD ■

Projet de rapportdu Comite des Neuf sur les

reglements de la BAD

Projet de rapport concernant les conditions

d.e service des, gouveraeurs et. administrateurs

de la BAD et de leurs suppleants

Projet de rapport du Comite des Meuf sur le statut

et le reglement du personnel
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Cote

ADB/47/Add.l

ADB/47/Rev.l

ADB/48

ADB/49

ABB/49/Re'v.l

ADB/50

ADB/51

ADB/52

ADB/53

ADB/53/C91T.I

ADB/54

ADB/55

ADB/56 .

ADB/57

ADB/58

ADB/59

ADB/60

Titre

Reglement des litiges entre le personnel et

I1administration de la BAD

Projet de rapport revise du Comite des Neuf

sur le statut et le reglement du personnel

de la BAD

Non paru

Ordre du jour provisoire annote

Ordre du jour provisoire revise

Lettres—types de nomination pour le personnel

de la BAD

Activites entreprises apres la troisieme

session du Comite des BTeuf

Conditions de service du President et du(dee)
Vice—President(s) de la BAD

Rapport de la quatrieme session du Comite

des tfeuf ' "'' ■ ■■'

Rapport du Comite des Neuf sur 1'Accord de

siege de la BAD

Rapport du Comite des Heuf sur les reglements

de la BAD

Rapport du Comite des Heuf sur les conditions

de service des gouverneurs et administrateurs

de la BAD - ■"'

Projet de rapport du Comite des Neuf sur

1'extension de la qualite de membre a la

Republique Unie du Tanganyika et de Zanzibar

Non paru

Non paru

Conditions et modalites des prets directs

de la BAD

ADB/61 Kon paru
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Cote .

ADB/62

ADB/63 "

ABB/64

ADB/65

ADB/66.

ADB/67

ADB/68

ADB/68/Rev.l

ADB/69

ADB/70

ADB/71

AHB/72

.Titre , . .. ■.

Etude preliminaire concernant lee investiaeements

t^mpoxaires des fonds exc^dentaires de la BAD

Annule

Non paru . . .

Non paru . ..;

Projet de rapport du Comite des Neuf sur des

propositions concernant l'election des adminis-

trateurs de la B£D.

Projet de rapport du Comite des Neuf sur le

reglement financier et les regies de gestion.

de la BAD

Ordre du jour provisoire :.■-.■.--

Ordre du jour provisoire revise

Activite"s entre.pxises apres la quatrieme session

du Comite des Neuf

Rapport du Comite des Neuf sur la structure

■g&nerale des services de la BAD

Propositions relatives a 1'etablissement d'un

systeme de comptalpilite et de verification ■ *■

interieure des comptes de la BAD

Projet pi,© .rapport .,du Comite des Neuf sur les

conditions de service du President et du(des)

Vice-Pr^sident(s) && la BAD

i




